
 
                                                                                                                               

Avis à la population 
 

Le 3 février 2026 à Napierville 

Objet : Retrait d’une borne de recharge électrique 

 

Madame, Monsieur, 

La municipalité informe les citoyennes et citoyens qu’elle procédera prochainement à 
l’enlèvement de la borne de recharge électrique située au bout de la rue de la Gare, dans le 
stationnement municipal. 

Cette décision est motivée par des problèmes techniques récurrents. La borne concernée, 
installée en 2014, a atteint un âge où il devient difficile, voire impossible, de se procurer des 
pièces de remplacement. De plus, les coûts d’utilisation et d’entretien associés à ces 
équipements sont désormais très élevés. 

La municipalité tient toutefois à préciser que dans une optique d’amélioration continue des 
services offerts à la population, elle prévoit éventuellement l’installation de nouvelles 
bornes de recharge électrique, plus modernes et mieux adaptées aux besoins actuels, la 
localisation des futures bornes n’est toutefois pas déterminée pour le moment. 

 

Nous remercions les citoyens pour leur compréhension et leur collaboration, et demeurons 
engagés à soutenir la transition énergétique et la mobilité durable. 

 

La Municipalité. 

 

 

 


